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LA liste des personnes 
placées désormais 
en détention provi-

soire à la prison centrale de 
Libreville, dans le cadre du 
scandale de pédophilie et 
d'agressions sexuelles dans 
le milieu sportif gabonais, 
s'allonge. Hier, c'était au 
tour de Me Martin Avei-
ra dit Chaka d'être placé 
sous mandat de dépôt à 
Gros-Bouquet par le juge 
d'instruction en charge du 
dossier, au terme de son 
audition, a-t-on appris de 
sources autorisées.

Cette audition est interve-
nue après quinze jours de 
garde à vue de l'entraîneur 
de taekwondo dans les lo-
caux de la Direction géné-
rale des contre-ingérences 
et de la sécurité militaire 
(DGCISM), communé-
ment appelée B2. C'est 
du reste les éléments de 
cette entité spécialisée 
qui l'avaient interpellé le 
28 décembre 2021 au quar-
tier Ancienne-Sobraga, 
dans le 2e arrondissement 
de Libreville. Déféré au 
parquet de la République, 
il a été inculpé puis pla-
cé sous mandat de dépôt 
pour plusieurs faits pré-

sumés. Entre autres : "viol 
sur mineur", "tentative de 
viol". L'intéressé rejoint 
ainsi à "Gros-Bouquet" 
trois encadreurs de foot-
ball, à savoir : Patrick As-
soumou Eyi alias Capello, 
Triphel Mabicka surnom-
mé coach "Kolo", et Franz 

Orphée Mikala Bika.
C es  t rois  prédateurs 
sexuels présumés ont été 
inculpés le mois dernier 
pour "viol sur mineur", 
"agressions sexuelles" et 
"mise en danger de la vie 
d'autrui", avait indiqué 
le procureur de la Répu-

blique près le tribunal 
de première instance de 
Libreville, André Patrick 
Roponat, lors d'un point-
presse.
Tous ces encadreurs spor-
tifs sont accusés d'avoir 
usé de leur statut pour 
forcer les jeunes garçons 

à leur charge à avoir des 
rapports sexuels contre 
nature. Des faits révélés, 
rappelons-le, par Romain 
Molina, journaliste fran-
çais travaillant notamment 
pour le média britannique 
The Guardian.

"Capellogate" : Me Chaka 
en prison à "Gros-Bouquet"

G.R.M
Libreville/Gabon

SUITE à l’article paru dans L’Union du 4 janvier 
2022, relatif au viol dont a été victime une fillette 
de trois (3) ans à la CEB, la société Precious Woods 

CEB ne reconnaît pas la commission des faits cités sur 
sa base vie. Bien au contraire, ceux-ci se sont produits 
à Bambidie village, un lieu situé à proximité du camp 
de la CEB. Par ailleurs, le mis en cause est un agent de 
la société de construction SCNI, y compris les parents 
de la fillette.

Précisions

Me Martin Avenir vient de rejoindre en prison 
d’autres encadreurs.
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